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Préambule 
Circuit réservé à la catégorie F. 10  et moins  / G.11 ans et moins et organisé de façon à 
permettre la plus large participation possible sur un ensemble de courses programmées sur 
quatre plots distinctifs. 
 

Contenu du programme 
A déterminer par les départements 

Séries classement au temps. 

 
Jury 

Le ou les juges arbitres devront figurer sur les listes des officiels validés pour la saison en 
cours. 

 
 

Mode de participation 
Etre licencié à la FFN. 
Le mode de participation est laissé à la libre appréciation des comités départementaux. 
Les nageurs sont limités à 3 courses pour la réunion. 

 
 

Récompenses 
Podiums, à la libre appréciation des comités départementaux. 

Un classement régional sera réalisé à l’issue des 4 étapes du circuit pour récompenser les 
3 meilleurs F. 10  et moins  / G.11 ans et moins sur la base d’un 50m NL, 100m 4N et 
200m NL. (nageur complet). 

Les remises de récompenses auront lieu lors de la finale du circuit régional avenirs. 

 
 

 

 

                                                             

■ 1er Plot Avenirs : 19 janvier 2019 

■ 2ème plot Avenirs : 9 février 2019 

■ 3ème plot  Avenirs : 23 Mars 2019 

■ 4ème plot  Avenirs : 11 Mai 2019 

Circuit régional Avenirs 
en bassin  

de 25 m 
 

■ Lieu : A déterminer par 
Département 
■ Compétition d’animation 

 

Conditions d’accès 

 

■ Catégories d’âge :  F. 10  et moins  / G.11 ans et moins   - Titulaire de l’ENF3 Pass’compétition natation 
course 

 
Engagements Résultats 

 
■ Début :            J - 12 

■ Clôture :          Mardi précédent à 23h59 

■ Droit majoré :  L’avant-veille à 20h00 

 

■ Envoi serveur : J (dernier jour de compétition) 

■ Publication web : J + 1 

■ Réclamations : J + 8 
reclamation.natation@ffnatation.fr 

 
 
 


